
CNEFOP

COPANEF
• Définir les orientations
des politiques paritaires
• élaborer la liste nationale 
des formations
• Suivre (qualitativement et 
quantitativement) le CPF

• Répertorier l’offre 
de certifications professionnelles
• Instruire les demandes d’enregistrement
au RNCP et à l’inventaire

• Assurer la consultation 
des textes

• Suivre les évolutions politiques

• Financer des formations pour 
les salariés peu qualifiés et 

les demandeurs d’emploi (CPF, 
CIF, CSP, POE...)

• Organiser la péréquation de la 
professionnalisation et verser la 

dotation TPE

FPSPP

CNCP

AVANT LA RÉFORME

La nouvelle gouvernance de la formation professionnelle

DEPUIS LE 1ER JANVIER 2019

FRANCE
COMPÉTENCES

Une instance centrale 
et quadripartite

Quatre instances 

CIF : congé individuel de formation | CPF : compte personnel de formation | CSP : contrat de sécurisation professionnelle | 
POE : préparation opérationnelle à l’emploi | RNCP : répertoire national de certification professionnelle 

CONSEIL D’ADMINISTRATION
État, Régions, partenaires sociaux,

personnalités qualifiées


